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S’UNIR POUR AGIR !

LE PROGRAMME

RUET
avec Fabien
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Nos engagements :  

« Vous donner  
le pouvoir d’agir ! »
 

OUVRIR LA MAIRIE ET LA CAB  
À TOUS LES HABITANTS : 

	→ En instaurant un droit 
d’interpellation citoyen du 
conseil municipal.

	→ En permettant la tenue de 
référendums locaux ou 
d’initiative citoyenne.

	→ Par la participation annuelle des 
jeunes au conseil municipal.

RAPPROCHER LA MAIRIE DES 
BERGERACOIS :

	→ En développant de véritables 
mairies de quartier (à Naillac et à la 
Brunetière).

	→ Par la création d’une mairie 
mobile au plus proche de tous les 
habitants.

	→ En organisant des conseils 
municipaux itinérants.

GARANTIR UNE GESTION 
FINANCIÈRE RIGOUREUSE ET 
SOCIALEMENT JUSTE : 

	→ Par l’organisation d’une réunion 
publique annuelle de présentation 
des orientations budgétaires.

	→ En désendettant la commune de 
10% à l’échelle du mandat.

	→ Par la défense de la neutralité 
fiscale pour ne plus subir la 
flambée des bases d’imposition.

	→ Par la recherche de financements 
complémentaires pour l’ensemble 
des projets d’investissement. 

VALORISER NOS SERVICES 
PUBLICS : 

	→ Par la réalisation d’un audit 
social sur le fonctionnement des 
services municipaux pour rétablir la 
confiance.

	→ En nous opposant à toute 
fermeture des services publics ! 

	→ En améliorant les services au 
public.

	→ En généralisant les comités 
d’usagers dans tous les services 
publics municipaux, lors des 
contrats de délégation des 
services publics.

	→  Par la transparence des 
recrutements des personnels, 
fondés sur l’inclusion, l‘équité et 
la diversité.

Mieux vous associer 
aux décisions du 
quotidien de votre 
quartier.

Conforter nos 
services publics aux 
défis des sécurités 

Bergerac traverse une période décisive. Vous nous 
avez exprimé ce même constat : celui d’une ville qui a 
besoin de retrouver du sens, de l’écoute et de l’action 
concrète. Avec l’équipe Bergerac au Quotidien, nous 
avons fait un choix clair : partir de votre réalité vécue, de 
vos préoccupations quotidiennes, pour construire ce 
projet municipal utile, réaliste et profondément humain.

Ce programme repose sur des priorités simples et 
fortes  : vous redonner du pouvoir d’agir, protéger le 
pouvoir d’achat, renforcer les sécurités du quotidien, 
et valoriser nos services publics comme notre vie 
associative. 

Ce programme est le fruit d’un travail collectif. Il 
s’est nourri des échanges, des témoignages et des 
propositions venues du terrain. Il ne promet pas tout, 
mais il s’engage sur l’essentiel : améliorer concrètement 
la vie à Bergerac dans chaque quartier. Il n’est pas une 
promesse abstraite, mais une feuille de route réaliste, 
financée, et assumée.

Notre ville regorge d’initiatives, de talents et de 
solidarités extraordinaires. Nous croyons à une ville 
qui avance en associant ses habitants et qui prépare 
l’avenir sans renoncer à ses valeurs républicaines. Une 
ville solidaire, attentive et confiante dans ses forces.

Dès le 15 mars 2026, vous aurez un choix clair. Nous 
faisons le pari de l’intelligence collective, de la 
transparence et du respect. Parce que Bergerac 
mérite une équipe engagée, honnête et profondément 
humaine.

L’avenir de notre ville s’écrit maintenant.

Fabien RUET 
Tête de liste – Bergerac au Quotidien
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Bergerac demain  
Cinq grands projets à la loupe

 → Bien vieillir
Adapter l’espace public
Humaniser les résidences autonomies 
Il n’y a pas d’âge pour vivre ensemble  

Le pouvoir  
de vivre  
 → Économie : un développement soutenu
 → Commerce : la vie au cœur de notre ville
 → Bergerac et son terroir valorisé
 → Le tourisme au service des Bergeracois
 → Des déplacements facilités pour tous  

Favoriser les mobilités collectives et douces
Repenser entièrement l’offre des transports collectifs
Désenclaver tous les quartiers

 	→ Emploi et formation : un enjeu majeur
 	→ Solidarités : une obligation d’agir

S’épanouir  
à Bergerac
 → Les associations : la force de Bergerac !

Associer, concerter, valoriser !
Efficacité et transparence
Faciliter, simplifier, soutenir
 → La culture : donner du sens
 → Le sport : faisons équipe ! 

P. 22

P. 28

P. 38

Sommaire
Vivre mieux  
à Bergerac
 → Les sécurités du quotidien

Une priorité : la voirie, les trottoirs et l’éclairage !
Les poubelles ? Un fiasco ! Notre feuille de route 
Bergerac doit redevenir une ville propre
Tranquillité et sécurité : une attente légitime ! 
 → Habiter durablement Bergerac 

Faire face aux défis climatiques
Notre politique de l’habitat
Un espace public adapté 
 → Valoriser nos patrimoines

Par la rénovation du petit patrimoine bâti
En développant des espaces naturels et arborés

Bergerac à tous  
les âges
 → Une nécessité : pouvoir se soigner au plus près de chez 

soi !
Lutter contre la désertification médicale de Bergerac
Défendre l’avenir du centre hospitalier Samuel-Pozzi 
Développer une politique de prévention 
 → Favoriser une alimentation de qualité

De la fourche 
À l’assiette 
 → Nos enfants, l’avenir de notre ville

Réparer le mandat Prioleaud
Permettre l’épanouissement de nos enfants
Pour des écoles exemplaires ! 

P. 8

P. 16
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Vivre mieux  
à Bergerac

 « J’ai des problèmes de 
mobilité. Sortir de chez 

moi, c’est déjà un parcours 
du combattant : pas de 
bancs, des trottoirs trop 

hauts, des passages 
piétons peu visibles. Je finis 

par rester chez moi, alors 
que j’aimerais simplement 

pouvoir marcher et 
rencontrer du monde. » 

Nora, 62 ans 

 « Je pense que la 
tranquillité de la ville 
commence par son 

entretien. L’état de saleté 
de celle-ci, les décharges 
sauvages entrainent les 

incivilités ».

Jean-Luc, 55 ans
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Les poubelles ?  
Un fiasco !  
Notre feuille de route : 
Nous exigeons un moratoire immédiat auprès du 
SMD3 pour revoir le mode de collecte et pour repenser 
les tarifs !
REVOIR LA GOUVERNANCE  
DU SMD3 :
	→ En ne laissant pas la gouvernance 

au seul président et aux 
techniciens, système qui a conduit 
à la catastrophe actuelle.

	→ En modifiant le statut du SMD3 
pour intégrer un comité 
d’usagers et en décentralisant les 
actions de collecte au niveau des 
bassins de vie.

	→ En préservant le porte-à-porte 
là où il est nécessaire et en 
augmentant le nombre des 
PAV tout en facilitant l’accès.

DÉFENDRE NOTRE  
POUVOIR D’ACHAT : 

	→ Par une tarification progressive 
basée sur les revenus et 
l’autonomie de chacun avec un 
nombre d’ouvertures effectives et 
non forfaitaire. 

	→ En nous opposant à la mise en 
place d’un incinérateur, une 
solution chère et non écologique.

RÉDUIRE NOTRE VOLUME  
DE DÉCHETS :

	→ En mettant en place une unité 
mobile de broyage des déchets 
verts qui se déplacera dans tous 
les quartiers.

	→ En mettant en place des 
composteurs de quartiers et des 
points de collectes des déchets 
organiques.

	→ En organisant la collecte des 
déchets à destination des 
méthaniseurs locaux.

	→ En valorisant la transformation 
des déchets en briquettes 
combustibles pour des besoins 
industriels.

LES SÉCURITÉS  DU QUOTIDIEN

LES SÉCURITÉS  
DU QUOTIDIEN
Une priorité : 
la voirie, les 
trottoirs et 
l’éclairage ! 

DES MOYENS FINANCIERS :  
14 MILLIONS D’EUROS POUR 
AMÉLIORER LA VOIRIE ! 

	→ Abonder les crédits de la CAB pour 
atteindre 2 millions d’euros par an à 
l’échelle du mandat pour l’entretien 
des routes et des trottoirs. 

UNE MÉTHODE DE TRAVAIL 
PARTAGÉE :

	→ Décider ensemble d’un calendrier 
public d’interventions des travaux 
engagés.

	→ Utiliser des matériaux plus 
écologiques et durables.

L’ACCESSIBILITÉ COMME PRINCIPE 
D’AMÉNAGEMENT :

	→ Respecter une règle : « Une 
ville à hauteur des » enfants, des 
personnes à mobilité réduite ! 

	→ Assurer un trottoir et une piste 
cyclable sécurisés à moins d’une 
minute de chez soi ;

	→ Adapter l’éclairage public à 
vos besoins avec une attention 
particulière aux passages et 
cheminements piétons situés 
à proximité de tous les lieux 
publics (gares, écoles, etc.) avec 
mise en place de variateurs et de 
détecteurs de présence.

Nous mettrons les moyens nécessaires pour nous 
déplacer en toute sécurité à Bergerac !

LES SÉCURITÉS  DU QUOTIDIEN : sujet à travailler avec la CAB
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Bergerac doit redevenir 
une ville propre 

	→ En menant une campagne 
mensuelle de lutte contre la 
prolifération des rats.  

	→ Par des campagnes de 
prévention et des actions 
innovantes de démoustication.

	→ En accompagnant la création 
d’une entreprise d’insertion pour 
l’entretien des cours d’eau  
(La Gabanelle, La Gouyne,  
Le Pissessaume, le Caudeau, 
Le Marmelet...).

	→ En créant une brigade verte pour 
assurer la propreté des espaces 
verts en lien avec notre projet de 
gardes champêtres.

	→ En appliquant une verbalisation 
adaptée des propriétaires 
indélicats d’animaux domestiques 
(déjections sauvages).

	→ En luttant efficacement contre 
les dépôts sauvages d’ordures 
ménagères.

	→ En améliorant les conditions 
de travail des agents dédiés à 
l’entretien de l’espace public.

	→ Aider la CAB à l’entretien des 
fossés sur les hameaux de 
Bergerac.  

Pour un label  
« Ville amie des 
animaux »
	→ Participer aux campagnes  

#StopAbandon aux approches 
des périodes estivales.

	→ Financer des mesures 
conservatoires au titre du 
placement des animaux.

	→ Accompagner les campagnes 
de stérilisation des chats 
errants.

	→ Formaliser une Délégation 
de Service Public pour la 
fourrière animale.

	→ Concrétiser la réalisation d’un 
parc pour les chiens. 

	→ Favoriser l’implantation d’un 
cimetière des animaux.

LES SÉCURITÉS  DU QUOTIDIEN

Tranquillité et sécurité : 
une attente légitime !
PAR DES ACTIONS DE PRÉVENTION 

	→ Mise en œuvre d’un plan local 
d’actions de prévention et 
de civisme (Prévention des 
addictions, des violences sexistes 
ou sexuelles, de la délinquance…). 

	→ Créer un comité de vigilance de la 
vidéoprotection afin d’inventorier, 
d’encadrer les dispositifs existants 
et les usages.

	→ Réaliser un rapport annuel des 
sécurités présenté en Conseil 
municipal.

	→ Actualiser le plan de prévention 
sur les risques industriels liés à 
l’augmentation de la production 
d’Eurenco. 

PAR UNE CULTURE DE LA 
MÉDIATION AFFIRMÉE 

	→ Développer une culture de la 
médiation dans l’ensemble des 
institutions publiques.

	→ Un enjeu pendant le mandat : 
faciliter les démarches et mieux 
accompagner les victimes des 
violences faites aux femmes et 
aux enfants, avec l’ensemble des 
associations référentes.

	→ Créer un Comité de la vie 
nocturne afin de limiter les conflits 
d’usage et les comportements à 
risque.

PAR DES MISSIONS COORDONNÉES 
DES FORCES DE L’ORDRE

	→ Faire de la police municipale une 
police de proximité à notre service : 
ilotage, médiation, patrouilles à 
vélo et à pied.

	→ Créer une brigade de gardes 
champêtres pour préserver 
la tranquillité publique des 
espaces verts et des hameaux 
périphériques (Toutifaut, 
Pombonne, Pécharmant, La Conne, 
Saint Christophe…).

	→ Élargir les missions confiées aux 
agents de surveillance de la voie 
publique (ASVP) afin d’améliorer 
la salubrité publique et privilégier 
les missions de proximité et de 
dialogue. 

	→ Dynamiser le Conseil Local 
de Sécurité et de Prévention 
de la Délinquance (CLSPD) en 
l’élargissant à tous les acteurs 
concernés.

	→ Se battre pour maintenir les 
effectifs de la police nationale.

	→ Lutter contre les insécurités 
routières par une coordination 
entre les polices municipale et 
nationale.

	→ Renforcer les liens police-douane 
pour la lutte contre les trafics.

LES SÉCURITÉS  DU QUOTIDIEN

FOCUS : 
Restaurons  
nos cours d’eau.
En accompagnant la création 
d’une entreprise d’insertion pour 
l’entretien et la restauration des 
cours d’eau (La Gabanelle, La Gouyne, 
Le Pissessaume, le Caudeau,  
Le Marmelet, le Caudeau...), 
notamment dans le cadre de notre 
projet Territoire Zéro Chômeur.
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HABITER DURABLEMENT 
BERGERAC
Avec près de 1 200 demandes de logements en attente 
et face au changement climatique (pics caniculaires, 
inondations…) la question du logement est cruciale.

LUTTER CONTRE LES CANICULES :

	→ Par une reprise en main du plan de 
végétalisation de la ville. Objectif : 
Un arbre par jour à l’échelle du 
mandat !

	→ Par la mise en place d’ombrières 
et d’un réseau de « refuges» 
climatiques à 5 minutes au 
maximum de chaque foyer 

	→ Par l’accompagnement des 
bailleurs sociaux pour les aider à 
obtenir des exonérations fiscales 
en contrepartie de rénovations 
énergétiques.

ÉVITER LES INONDATIONS :

	→ Restaurer les cours d’eau, en 
engageant un programme 
pluriannuel d’entretien des 
affluents de la Dordogne. 

	→ Améliorer la gestion des 
ruissellements et la dés-
imperméabilisation des sols.

	→ Faire de Bergerac un territoire 
pilote de « sobriété foncière » en 
favorisant la reconstruction sur le 
foncier existant.

	→ Interdire toute nouvelle 
construction dans les zones 
inondables.

	→ Viser un objectif : Zéro 
artificialisation nette. 

« Lutter contre  
la spéculation  
immobilière »

	→ Rachat des terrains boulevard 
Albert-Claveille afin de 
sanctuariser les espaces boisés 
et la zone humide. 
	→ Rachat des terrains près 

des rues Fernand-Faure et 
Olympe-de-Gouges afin d’y 
créer un espace naturel pour la 
rive gauche. 

Quartier Jean Moulin / Beausoleil

La mise en place d’un réseau 
collectif de chaleur dans le 

secteur des boulevards Beausoleil 
et Jean-Moulin sera étudiée.

	→ PROTÉGER LA BIODIVERSITÉ :

	→ Par la mise en place de corridors 
« nature » et la préservation des 
trames vertes et bleues ; 

	→ Par une politique de préservation 
des habitats de la faune sauvage, 
par la mise en place d’un rucher 
et d’une flore mellifère.

NOTRE POLITIQUE DE L’HABITAT

	→ Priorité à la réhabilitation des 700 
logements vacants du centre-
ville (Opération programmée 
d’amélioration de l’habitat).

	→ Création d’un foyer Jeunes 
Travailleurs et mise en œuvre des 
habitats mobiles pour les apprentis 
(Tiny-House...).

	→ Accompagner les besoins en 
logements étudiants en lien avec 
notre projet universitaire.

	→ Instaurer un guichet unique 
pour la demande de logements 
sociaux et lancer la mise en œuvre 
de la convention intercommunale 
d’attribution (Ne plus laisser les 
demandes sans réponse). 

	→ Lutter contre les marchands 
de sommeil  par l’application du 
« permis de louer ». 

	→ Permettre un accès personnalisé 
et sécurisé aux caves de la cité 
Jean-Moulin.

	→ Faciliter l’accession sociale à la 
propriété sur les terrains encore 
constructibles.

UN ESPACE PUBLIC ADAPTÉ : 

	→ En s’engageant sur plan 
pluriannuel d’investissement 
pour la rénovation énergétique de 
toutes les écoles et les bâtiments 
communaux.

	→ En augmentant la végétalisation 
des espaces et en débitumant 
partout où cela est possible.

	→ En aménageant les places en 
squares urbains (aire de jeux pour 
enfants, sport plein air.)

	→ En démultipliant le nombre de 
bancs publics. 

	→ En prévision des épisodes de 
canicule : création d’un réseau 
de « refuges » climatiques pour 
apporter la fraicheur nécessaire, 
remise en service des fontaines 
et mise en place de bornes d’eau 
potable, installation d’ombrières 
dans les rues les plus exposées.

FOCUS : 
Exemple de  
rénovation urbaine
Agencement de l’ilot Grand Rue-
Bourbarraud sur le modèle de l’ilot 
Sainte-Catherine à Bordeaux avec 
commerces en rez-de-chaussée 
et logements aux étages donnant 
sur une placette intérieure… En 
mobilisant Urbalys Habitat (SEM).
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VALORISER NOS  
PATRIMOINES

PAR LA RÉNOVATION DU PETIT 
PATRIMOINE BÂTI

	→ En mettant en œuvre un plan de 
restauration des lavoirs, (rue 
Desmartis), fontaines (Fonsivade, 
Saumon, jardin Perdoux…), etc.

	→ En achevant la restauration de 
l’église Notre-Dame commencée 
en 2009 et de l’orgue de chœur 
Cavaillé-Coll dans un but de 
préservation du patrimoine, ceci 
accompagné de la création d’une 
classe d’orgue.

Nos cimetières
Sécuriser les abords de tous les 
cimetières. 

Adapter le crématorium à l’évolution 
des pratiques et à l’accueil du public. 

Agrandir le cimetière de la Beylive 
et le columbarium du cimetière 
Beauferrier.

EN DÉVELOPPANT DES ESPACES 
NATURELS ET ARBORÉS

	→ Par la protection des espaces 
naturels existants, et en favorisant 
les plantes vivaces dans la 
végétalisation de la ville…

	→ Par la création des réserves et des 
corridors de biodiversité dans 
toute la ville.

	→ En mettant en place une charte de 
l’Arbre.

	→ En favorisant l’entretien des 
espaces verts par écopâturage.

	→ En privilégiant l’eau non potable 
pour le lavage des rues et l’arrosage 
des massifs.

FOCUS : 
Retrouvons le label  « 4 fleurs »

Reconquérir le label « ville fleurie ».

Organiser le concours des maisons fleuries

Mettre en œuvre des inventaires de biodiversité.

Protéger les arbres remarquables.

Proposer un « permis de verdir » pour permettre  
aux habitants de végétaliser l’espace urbain.
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Bergerac 
à tous les 
âges  « Trouver un médecin 

devient compliqué. Pour 
certains spécialistes, il 

faut aller jusqu’à Bordeaux. 
Quand on travaille en 

horaires décalés, ce n’est 
juste pas tenable. La santé 

de proximité devrait être 
une priorité. » 

Sophie, 47 ans 

« Avant, il y avait un 
gardien dans ma résidence 
autonomie. Aujourd’hui, on 

se sent seuls. Même aller 
faire une course devient 
difficile sans transport 

adapté. Vieillir à Bergerac 
ne devrait pas rimer avec 

isolement. » 

Pierre, 81 ans
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Une nécessité : pouvoir 
se soigner au plus près 
de chez soi !
LUTTER CONTRE LA 
DÉSERTIFICATION MÉDICALE DE 
BERGERAC :

	→ Restructurer l’espace Bellegarde en 
centre intercommunal de santé 
élargi aux spécialistes (maintien de 
la crèche et déménagement de la 
médiathèque). 

	→ Faciliter les consultations avec 
des spécialistes en provenance de 
Bordeaux. 

	→ Coopérer avec la Communauté 
des Professionnels Territoriale de 
Santé (CPTS) du Bergeracois pour 
répondre à ses besoins.

	→ Rapport annuel sur l’offre de 
soins à Bergerac au Conseil 
municipal.

DÉVELOPPER UNE  
POLITIQUE DE PRÉVENTION :

	→ Guichet unique prévention santé 
(addictologie, lutte contre le cancer, 
endométriose…).

	→ Unité mobile de promotion du 
dépistage du cancer du sein et 
organisation d’ « Octobre rose »  
en centre-ville.

	→ Maison du don de sang à la 
manufacture des tabacs.

	→ Programme sport-santé  
à tous les âges.

	→ Programme alimentaire 100% 
bio, local et fait maison dans la 
restauration hors domicile. 

Création d’une 
ferme municipale  

(avec régie de maraîchage) : 
développer l’éducation au goût, 

le respect de la saisonnalité, 
les activités périscolaires et 

approvisionner la cuisine centrale et 
la légumerie.

DÉFENDRE L’AVENIR DU CENTRE 
HOSPITALIER SAMUEL-POZZI :

	→ Par une présence plus active au 
conseil de surveillance et la prise 
en compte des usagers.

	→ En développant l’offre 
hospitalière (de la pédiatrie à la 
gériatrie).

	→ En veillant au respect des 
conditions de travail face à la 
réforme des 12 heures.

Un nouveau centre 
médico-sportif :  

certificats médicaux, couverture 
des manifestations sportives, 

soutien des clubs à la préparation 
physique et suivi des athlètes de 

haut niveau.

Favoriser une  
alimentation de qualité.

DE LA FOURCHE : 

	→ Élaboration d’un projet 
alimentaire de territoire 
spécifique pour la ville de Bergerac.

	→ Mise en œuvre d’une signalétique 
pour les producteurs locaux et 
« bio» sur les marchés de Bergerac.

	→ Préservation des terres agricoles 
dans nos documents d’urbanisme. 

À L’ASSIETTE : 

	→ Conversion de la cuisine centrale 
au 100% fait maison avec 
approvisionnement bio et local et 
mise en œuvre de la liaison chaude 
avec les écoles et les résidences 
autonomie.

	→ Création d’une cuisine mobile de 
démonstration pour promouvoir 
le « faitmaison » et les produits 
locaux.

	→ Une tarification socialement 
juste et adaptée pour les cantines 
scolaires.

	→ Suppression du principe du self 
dans les cantines pour un service 
à table.

	→ Adaptation des menus aux 
besoins nutritionnels des seniors.

FOCUS : 
La mutuelle  
communale :  
une couverture santé  
compétitive et avantageuse  
pour tous.
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ADAPTER L’ESPACE PUBLIC : 

	→ Des trottoirs rénovés, pour ne plus 
avoir peur de tomber. 

	→ Mise en place de bancs publics 
pour se reposer, se rencontrer, 
discuter. 

	→ Des espaces ombragés pour se 
protéger de la chaleur et du soleil. 

IL N’Y A PAS D’ÂGE POUR  
VIVRE ENSEMBLE ! 

	→ Aménager un jardin partagé entre 
Montoroy et l’école Jean-Moulin 
suite à la démolition de la « petite 
maison ».

	→ Connecter la résidence 
Montesquieu à la coulée verte via 
un jardin adapté.

	→ Végétaliser la placette devant la 
résidence Saint Jacques.

	→ Organiser un repas mensuel 
intergénérationnel entre les 
écoliers et les seniors.

HUMANISER LES RÉSIDENCES  
AUTONOMIES : 

	→ Rétablir les gardiens dans les 
résidences.

	→ Aménager un espace de 
consultation « santé ».

	→ Développer des espaces de 
maintien en forme et d’éveil 
musculaire.

	→ Mettre en place un service de 
transport spécifique pour accéder 
aux divers lieux de vie et aux 
services de la ville.

	→ Rétablir la soupe gratuite le soir 
100% faite maison, bio et locale.

	→ Aménager des espace jardins 
rehaussés (Saint-Jacques, 
Montesquieu, Montoroy). 

Nos enfants, l’avenir 
de notre ville.
Un acte irréparable de l’ancienne 
mandature : la fermeture de deux écoles 
publiques

RÉPARER L’ÉCOLE  
DU MANDAT PRIOLEAUD 

	→ Nous battre contre les fermetures 
de classes.

	→ Obtenir de moyens 
supplémentaires par le passage en 
réseau d’éducation prioritaire. 

	→ Augmenter la dotation municipale 
par élève.

	→ Revoir l’organisation du travail des 
ATSEM pour respecter leurs 
missions.

PERMETTRE L’ÉPANOUISSEMENT 
DE NOS ENFANTS.

	→ Élargir l’offre des activités 
périscolaires à des propositions 
d’associations partenaires.

	→ Soutenir les projets éducatifs des 
équipes enseignantes.

	→ Favoriser l’organisation de 
classes vertes.

	→ Faciliter l’organisation d’une 
grande fête des écoles.

	→ Généraliser l’apprentissage de la 
pratique du vélo en partenariat 
avec les associations de mobilités.

	→ Favoriser l’apprentissage de la 
natation dès le plus jeune âge. 

	→ Soutenir et accompagner l’accueil 
de la petite enfance.

	→ Jumeler nos écoles avec des 
établissements scolaires de nos 
villes jumelées.

POUR DES ÉCOLES 
EXEMPLAIRES : 

	→ Rendre les cours d’école 
plus inclusives.

	→ Végétaliser toutes les cours 
d’écoles.

	→ Accompagner l’isolation 
phonique et thermique des 
bâtiments.

	→ Développer une cantine 
adaptée : service à table, « fait 
maison ».

Bien vieillir !

Pour l’ensemble de nos anciens, nous 
faciliterons les conditions de vie, les 
usages des services de la ville, les 
rencontres sociales et les contacts entre 
les générations !



22 23

BERGERAC 
DEMAIN
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Bien plus qu’une  
NOUVELLE  
MÉDIATHÈQUE 

	→ Concertation immédiate avec tous 
les acteurs culturels, la Ville et la 
CAB.

	→ Participation financière de la 
Ville et mobilisation de la DRAC, de 
la Région, du Département, de la 
Politique de la Ville, de l’Europe.

	→ « Média – lieu » avec pratiques 
culturelles multiples (audiovisuel, 
musique, jeux-vidéos…) et nouvelles 
technologies.

	→ Une construction neuve en 
extension du centre culturel : 
ouverte sur le quartier Jean-Moulin 
(gymnase et ancien centre social) 
et aux pratiques culturelles et 
sportives, accessible aussi bien 
depuis la place Gambetta que par 
la rue des Frères-Prêcheurs.

	→ Rénovation du Centre Culturel 
et aménagement de circulations 
entre la salle de spectacle et la 
médiathèque.

LA MANUFACTURE des 
tabacs et le renouveau du 
quartier de la gare 

	→ Une méthode et un outil : créer une 
Zone d’Aménagement Concerté 
pour mobiliser les financeurs et 
associer tous les Bergeracois à 
l’avenir de de quartier.

	→ La zone concernée : le quartier de 
la gare de part et d’autre de la voie 
de chemin de fer (du boulevard 
Maine de Biran aux Vaures) ;

	→ Reconstruction de la passerelle 
entre le boulevard Santraille et le 
cours Alsace-Lorraine.

	→ Développer une offre de services, 
de logements adaptés.

	→ Aménager un jardin partagé avec 
les habitants sur les locaux de l’ex-
DDE rue Émile-Augier.

	→ À la Manufacture, implanter une 
offre universitaire de premier 
cycle avec Bordeaux III, un foyer 
des jeunes travailleurs et une 
maison du don du sang.

	→ Mise en oeuvre d’une convention 
pluriannuelle d’objectifs et de 
gouvernance avec La Traverse.

CINQ GRANDS PROJETS  
À LA LOUPE

LA CASERNE , l’espace 
des cultures urbaines.

	→ Un espace vivant dédié 
aux cultures urbaines.

	→ Valorisation du gymnase pour les 
pratiques sportives issues de 
l’espace urbain.

	→ Musée à ciel ouvert autour du 
graph, accueil et résidence pour les 
grapheurs.

	→ Un espace de synergies pour 
conforter la dynamique des 
manifestations de type ArtTak, 
TrafiK.

	→  Accueillir la Fédération Française 
de Sauvetage et de Secourisme.

PORT BARBACANE

	→ Aménagement d’un embarcadère 
en contrebas de la Barbacane, 
réaménagement de la place jusqu’à 
la promenade Jean-Dalba. 

	→ Mise en place d’un bac entre les 
deux rives .

	→ Faire du square Marcel-Guichard le 
jardin public de la rive gauche.

	→ Liaisons douces sécurisées avec 	
l’EHPAD de la Madeleine .

	→ Intégrer une zone de baignade 
surveillée et un espace guinguette 
en lien avec la révision de la DSP 
sur le camping. 

	→ Proposition d’activités nautiques 
compatibles avec les autres usages 
de la rivière.

LA MÉRIDIENNE VERTE

	→ Une voie verte du nord au sud en 
milieu urbain.

	→ Objectif : desservir les différents 
pôles culturels, sportifs et scolaires, 
de Pombonne au parc aqualudique 
par un itinéraire cyclable et piéton 
sécurisé.



28 29

Le pouvoir 
de vivre

 « Le quartier des Vaures 
a du potentiel, mais il est 

mal relié au reste de la ville. 
La passerelle manque, les 

déplacements sont peu 
pratiques. On sent que tout 

pourrait changer si le quartier 
était vraiment repensé avec 

ses habitants. »

Claire, 52 ans 

 « Sans voiture, se déplacer est 
compliqué. Les bus ne passent 
pas assez souvent et beaucoup 

de quartiers ne sont pas 
desservis. J’aimerais pouvoir 
aller travailler ou sortir sans 

dépendre systématiquement 
d’une voiture. » 

Laura, 29 ans 
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Notre ville s’appauvrit. Elle vieillit. 
Concentrons nos efforts sur la création et 
la sauvegarde d’emplois. Nous faisons 
le choix d’une attractivité du territoire 
fondée sur l’amélioration du quotidien des 
habitants. 
Statistiques INSEE,  à Bergerac :

	→ 40,6% de la population à plus de 60 ans

	→ 20,1% de la population vit en quartier prioritaire

	→ 43% des ménages vivent sous le seuil de la pauvreté dans le centre-ville  
de Bergerac (pour un taux de pauvreté de 17,7 % en moyenne sur la ville)

	→ 23,3 % des jeunes 16-25 ans sont non scolarisés  
et sans emploi dans le centre-ville de Bergerac

	→ 37,7% de familles sont monoparentales dans le centre-ville de Bergerac

Économie :  
un développement 
soutenu 

	→ Soutenir et développer l’espace 
Bergerac entreprendre comme 
lieu de facilitation des démarches 
de créations et/ou d’accueil 
d’entreprises.

	→ Mettre en place une Conférence 
économique territoriale 
trimestrielle afin de mobiliser tous 
les acteurs du développement 
économique et de la formation 
professionnelle. 

	→ Favoriser la création 
d’un incubateur destiné aux jeunes 
talents de l’entrepreneuriat.    

	→ Développer le fret ferroviaire sur 
les sites de l’ex ESCAT, de la gare, 
de Campréal et de la poudrerie.

	→ Produire et consommer 
localement une énergie propre : 
coopérative d’énergie, filière 
biomasse et biogaz, photovoltaïque 
et énergies fatales.

	→ Favoriser la création d’un village 
des artisans avec des locaux 
adaptés et des moyens mutualisés.

	→ Accompagner les acteurs 
économiques dans la démarche 
de Responsabilité Sociétale 
des Entreprises pour la valoriser 
dans les critères d’attribution des 
marchés publics.

	→ Diversifier les activités 
aéroportuaires de Roumanière 
dans le cadre de la prévention et 
la lutte contre les feux de forêt.

	→ Organisation d’un prix annuel 
de l’innovation durable pour 
récompenser une démarche locale.
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	→ Mettre en œuvre un conseil du 
commerce et des animations  
de centre-ville.

	→ Revoir la politique tarifaire 
du stationnement payant :  
tarification unique, 1 h 30 de 
gratuité et abonnements 
professionnels .

	→ Mise en œuvre d’un Forfait post-
stationnement (ancienne amende) 
à la demi-journée de 10 euros.

	→ Réorganisation complète des 
marchés non sédentaires du 
mercredi et du samedi matin autour 
de l’église et place des Deux-Conils.

	→ Rétablir l’équité dans les droits aux 
terrasses.

	→ Réfléchir à la mise en œuvre d’un 
système de consignes au service 
de la clientèle des commerçants 
du centre-ville pour récupérer les 
achats.

	→ Mettre en œuvre le droit de 
préemption sur les baux 
commerciaux.

	→ Après le fiasco du chantier, réduire 
les pics de chaleur sous la halle du 
marché couvert.

	→ Créer des couloirs verts et 
des ombrières dans les rues 
piétonnes.

	→ Créer une boutique 
évènementielle ou pop-up 
stores accessibles aux artisans de 
l’agglomération et aux agriculteurs 
en vente directe.

Commerce : la vie au 
cœur de notre ville.

Bergerac et  
son terroir 
valorisé.  

	→ Sauvegarder l’abattoir :

	↳ Mettre fin à la redevance 
municipale et organiser le 
transfert à l’agglomération.

	↳ Diversifier les services  
de l’abattoir : salle de découpe, 
espace d’apprentissage 
aux élèves en boucherie, 
valorisation des cuirs,  
unités mobiles d’abattage à la 
ferme. 

	→ Développer une filière 
de transformation alimentaire en 
complément de la légumerie de 
l’Escat .

	→ Accompagner la structuration de 
la filière chanvre en Dordogne 
riche de ses débouchés pour  
le bâtiment, le textile et 
l’alimentation.   

	→ Préserver les terres agricoles 
dans le PLUI et protéger les baux 
agricoles. 

	→ Préserver nos vignobles et 
conforter Quai Cyrano comme 
outil de promotion. 

Le tourisme 
au service des 
Bergeracois.

	→ Privilégier une offre touristique, 
culturelle et sportive tout au long 
de l’année, dans toute la ville et 
ouverte aux habitants. 

	→ Soutenir l’identité viticole de notre 
ville par le développement de 
l’œnotourisme et la relance de la 
manifestation « La Vigne en ville ».

	→ Élargir le label « Bergerac : ville 
d’art et d’histoire » à sa dimension 
de pays. 

	→ Conforter le camping municipal de 
la Pelouse dans sa dimension 
touristique familiale et populaire et 
proposer une diversification de ses 
activités ouvertes aux Bergeracois : 
guinguette, espace de baignade.

	→ Soutenir l’aéroport de 
Bergerac dans son objectif de 
certification de niveau 4 quant 
à son accréditation Carbone 
(objectif absolu de réduction des 
émissions).
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FAVORISER LES MOBILITÉS 
COLLECTIVES ET DOUCES : 

	→ Par la mise en libre-service  
de vélos.

	→ Par notre plan trottoirs et 
itinéraires cyclistes.

	→ Par le renforcement des 
navettes gratuites :  cadencées, 
adaptées aux événements, est-
ouest mais également nord-
sud.

	→ Par le développement 
de parkings relais, et des aires 
de covoiturage. 

DÉSENCLAVER TOUS LES 
QUARTIERS :

	→ Penser l’offre de transports en 
commun  entre Saint-Laurent-
des-Vignes, Bergerac et Lembras 
et proposer une solution adaptée 
pour le quartier de La Conne. 

	→ Repenser l’articulation entre 
les deux rives :  mise en place 
d’un bac entre les deux rives, 
Méridienne verte, navette de bus.

	→ Créer une passerelle au-dessus 
des voies ferrées et proche de la 
gare.  

	→ Des trottoirs rénovés et des 
itinéraires vélos sécurisés à 
moins d’une minute de chez soi.

Des déplacements 
facilités pour tous.

REPENSER ENTIÈREMENT L’OFFRE 
DE TRANSPORTS COLLECTIFS : 

	→ Renforcer la fréquence et les 
lieux de passage des transports 
urbains gratuits.

	→ Formaliser les parcours des bus 
scolaires à Bergerac.

	→ Relancer une enquête auprès des 
entreprises du Bergeracois.

	→ Améliorer la signalétique des 
déplacements (maillage et circuits 
des bandes cyclables, parcs à 
vélos, etc…).

	→ Adapter le transport à la 
demande.

	→ Adopter un Plan des 
Déplacements Urbains.FOCUS : 

Exemple : proximité et  
amélioration du quotidien  

Pacifier la rue Berggren et inciter le trafic 
automobile de transit vers le pont Pimont.

	→ Lancer l’étude d’une passerelle 
piétonne en encorbellement sur la 
face amont du vieux pont.
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Emploi et 
formation :  
un enjeu  
majeur. 

	→ S’engager dans la 
démarche territoire zéro 
chômeurs pour l’entretien-
restauration de nos cours d’eau 
et le développement de la pratique 
du vélo (fourniture, entretien… ).

	→ Mise en œuvre du plan « pas de 
jeune sans stage » pour tous les 
jeunes de 3e et de 2de afin de vaincre 
les inégalités d’accès au monde 
professionnel. 

	→ Favoriser le recrutement des 
jeunes en alternance .

	→ Développer l’accueil des enfants 	
par une offre de crèche adaptée 
pour favoriser le retour à l’emploi de 
leurs parents. 

	→ Développer une offre de premier 
cycle universitaire en sciences 
sociales avec l’université 
Bordeaux III .

	→ Mise en place de formations 
qualifiantes au service des 
associations et des bénévoles . 

	→ Conforter le développement 
du CFA sur son site de La 
Moulette (agrandissement et 
diversification de l’offre autour des 
métiers de bouche et de l’œnologie 
notamment). 

Solidarités : 
une 
obligation 
d’agir.

	→ Permettre aux associations 
humanitaires de continuer 
de bénéficier de locaux 
municipaux adaptés et gratuits.

	→ Obtenir la gratuité des 10 
premiers mètres cubes 
d’eau (besoins vitaux annuels pour 
une famille de cinq personnes). 

	→ Donner de la visibilité aux 
associations d’aide aux victimes 
et d’accès aux droits.

	→ Favoriser l’implantation des 
acteurs de l’économie sociale 
et solidaire et leur pérennité sur 
le site de la manufacture et de 
l’espace Jacques-Lagabrielle.   

	→ Conforter l’accompagnement 
des « gens du voyage » dans la 
démarche de sédentarisation et 
d’intégration scolaire. 

	→ Améliorer le service public des 
obsèques et veiller à la justice 
sociale en matière de pompes 
funèbres.

	→ Mise en place d’une épicerie 
solidaire. 

Pour une ville sans 
discrimination.

	→ Une ville engagée contre toutes 
les discriminations, le racisme et 
l’antisémitisme.

	→ L’exemplarité dans la politique municipale 
de recrutement.

Handicap : le grand oublié  
du mandat passé.

 
	→ Adoption et négociation d’une charte Ville et 

handicap avec l’ensemble des partenaires institutionnels et 
associatifs. 

	→ Rétablir la commission communale d’accessibilité.

	→ Accompagner l’adaptation des infrastructures  
au handisport et au sport sur ordonnance.

	→ Déléguer un élu municipal réellement engagé aux 
questions du handicap.

	→ Achever l’accessibilité de tous les équipements publics et 
des transports publics.

	→ Généraliser la gratuité du transport sur la ligne handibus. 

	→ Favoriser l’inclusion des personnes en situation de 
handicap à l’ensemble des manifestations culturelles et 
sportives.
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S’épanouir  
à Bergerac

 « On parle rarement aux 
jeunes. On décide pour nous, 

sans nous. Pourtant, on a 
des idées sur les transports, 
le sport, la culture. J’aimerais 
qu’on nous donne une vraie 
place dans les décisions. » 

Léa, 17 ans

« Les associations font 
beaucoup avec peu. Les 

locaux sont parfois inadaptés, 
les démarches compliquées, 
les subventions incertaines. 

Pourtant, sans les bénévoles, 
beaucoup de choses ne 

tiendraient pas à Bergerac. » 

Julien, 45 ans
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Les associations :  
la force de Bergerac !

FACILITER, SIMPLIFIER,  
SOUTENIR :

	→ Simplifier l’accès aux locaux 
municipaux, en revoyant les 
systèmes de badges d’accès.

	→ Faciliter la mutualisation des 
locaux et ouvrir l’ancienne école 
Romain-Rolland aux associations 
d’éducation populaire.

	→ Soutenir et mieux relayer la 
communication des événements.

	→ Faciliter l’accès à l’espace 
Étincelle avec des tarifs adaptés.

	→ Accompagner la dynamique des 
associations de l’espace  
Jacques-Lagabrielle.

	→ Exonérer de taxes foncières les 
associations d’intérêt général 
propriétaires de leurs locaux 
dans le cadre de conventions 
d’objectifs.

	→ EFFICACITÉ ET 
TRANSPARENCE :

	→ Mise en place des conventions 
pluriannuelles avec les 
associations autour d’objectifs 
communs.

	→ Soutenir les coopérations entre 
associations par la création 
d’un fond municipal spécifique.

DES RÉNOVATIONS 
INDISPENSABLES À 
L’USAGE ASSOCIATIF : 

	→ Réhabilitation complète de la 
salle René-Coicaud.

	→ Restructuration complète de 
l’espace Jules-Ferry.

	→ Mise aux normes et rénovation 
complète des locaux du 
Cantou.

	→ Aménagement de la maison du 
Quartier Ouest.

FOCUS : 
Associer,  
concerter,  
valoriser :

	→ En début de mandat, tenue des 

Assises de la Vie Associative du 

Sport et de la Culture : état des 

lieux des besoins, rétablissement 

de la confiance.

	→ Création du Conseil de la Vie 

Associative et du Bénévolat : 

instance de concertation pour 

rester au plus près des besoins et  

échanger sur les bonnes pratiques 

tout au long du mandat. 

Bergerac est riche de ses associations 
et de ses bénévoles qui agissent et 
innovent chaque jour dans l’intérêt 
général. Nous avons le devoir d’être au 
plus près de leurs besoins.
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La culture :  
donner du sens !  
Notre priorité : faciliter l’accès à la culture et aux 
pratiques artistiques, soutenir les initiatives et rendre 
attractif notre territoire !

	→ Soutenir et affirmer la vocation 
culturelle du centre Michel-Manet 
(programmation, résidences, 
médiation…). 

	→ Aménager à « LA CASERNE », un 
espace vivant dédié aux cultures 
urbaines 

	→ Conforter les missions culturelles 
du Rocksane dans une dynamique 
pluriannuelle et engager la 
rénovation du bâtiment. 

	→ Construire une nouvelle 
médiathèque. 

	→ Obtention de la labélisation 
« scène et territoire».

	→ Gratuité de l’abonnement à la 
médiathèque.

	→ Développer des Classes à 
Horaires Aménagés Musique 
et Théâtre dans les collèges de 
Bergerac en partenariat avec les 
acteurs du territoire.

	→ Promotion de la culture 
occitane : mots d’Oc dans le 
bulletin municipal, bilinguisme sur 
les panneaux d’information, une 
grande fête de l’Occitanie à 
l’horizon 2030 et labélisation de 
cité mistralienne.

	→ Création du festival de la rivière 
Dordogne comme évènement 
culturel majeur et populaire.

	→ Faire de l’école Romain-Rolland 
un espace associatif d’éducation 
populaire dédié au patrimoine 
photographique et vivant du 
Bergeracois.  

	→ Mise en place des « musées hors 
les murs », pour aller au contact de 
tous.

LE JUMELAGE : UNE 
HISTOIRE BERGERACOISE !

	→ Création d’une maison des 
Jumelages et de l’Amitié 
entre les peuples mise à 
disposition des comités 
de jumelage et dotée d’un 
espace d’exposition pour 
une programmation ouverte 
au public.

	→ Encourager et faciliter 
les échanges avec les 
villes jumelées par la mise 
en place d’une bourse 
d’initiative. 

	→ Jumeler nos écoles.

	→ Création d’un jumelage 
avec la Belgique et avec 
l’Espagne.

	→ Œuvrer au développement de 
nouveaux partenariats culturels : 

Entre le musée du Quai Branly  
et le musée du tabac.

Avec l’Orchestre National  
de Bordeaux.

En accueillant « Orsay hors les 
murs ».

	→ Ouvrir les programmations 
culturelles aux acteurs locaux 
et associatifs (festival du théâtre, 
Rockabilly…)  et favoriser une 
programmation plus populaire lors 
des Estivales.

	→ Faciliter l’usage du kiosque du 
parc Jean-Jaurès comme scène 
ouverte de la vie culturelle 
bergeracoise.

	→ Développer une offre de résidence 
d’artistes (hébergement) à l’espace 
Lagabrielle.
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Le sport :  
faisons équipe !
Le sport est une formidable source de cohésion 
sociale, de dépassement de soi et de bienfaits pour 
la santé ! Nous souhaitons œuvrer au sport pour toutes 
et tous, partout.

	→ Organisation d’une manifestation 
annuelle dédiée au sport pour 
tous.

	→ Réorganisation de la « botte 
de Cyrano » avec les Cadets 
de Bergerac au centre-ville de 
Bergerac.

	→ Implantation d’équipements de 
sport-santé-loisirs dans l’espace 
public.

	→ Réouverture de l’école des 
sports au sein des services 
municipaux.

	→ Déménagement et 
isolation phonique pour les 
terrains de padel du Millet.

PASS JEUNE  
CULTURE & SPORT 
Ce pass sera une aide financière 
aux familles pour l’inscription à 
des activités extrascolaires. À 
destination des enfants en CM2, il 
sera remis en début d’année aux 
familles et servira de moyen de 
paiement pour l’inscription auprès 
des associations partenaires.

METTRE LES ÉQUIPEMENTS SPORTIFS  
AU NIVEAU ET PRÉPARER DEMAIN !

	→ Étendre et réhabiliter le gymnase Aragon pour en faire un 
complexe multisports.

	→ Réhabiliter les vestiaires et de l’espace tribune 
au Stella et aménager une salle d’échauffement au 
gymnase Jacques-Argues.

	→ Réhabiliter les gymnases de l’Alba et du barrage.

	→ Rénover les vestiaires du complexe Paul-Bramerie et 
agrandir la salle de boxe. 

	→ Créer une extension du Sport Nautique dédiée 
exclusivement aux usagers du club.

	→ Agrandir le skatepark et le coupler à un espace de 
pumptrack.

	→ Picquecailloux : piste extérieure de roller, terrains 
de baskets, zone de vestiaires accessible pour les sports 
de plein air et piste de BMX.

	→ Réhabiliter la salle pour les sports de combat, 
au gymnase Eugène-Leroy.

	→ Sécuriser et aménager le stade municipal  
de l’US La Catte (tribune et club-house).
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Thierry LARELLE
Médecin addictologue et médecin du 
sport et des pompiers

Christine FRANCOIS
Enseignante spécialisée / 
Présidente d’association

Philippe MALLARD
Professeur d’HG / Conseiller 
académique / Militant associatif

Valérie  
BOURNAZEL
Agente de la fonction publique ter-
ritoriale / Présidente d’association

François DUHANT
Ancien directeur général des 
services / Aumônier dans un 
centre de détention

Laurent PESLERBE
Éducateur spécialisé, délégué 
syndical / Président du club de 
Football de La Catte

Nathalie BRULIN
Commerçante /  
Bénévole associative

Romuald PIVETEAU
Professionnel du commerce de 
bouche

Claire LE MAUFF
Conseillère retraite à la CARSAT

Christophe GENOVESIO
Professeur agrégé de physique et 
enseignant à l’école nationale des arts 
et métiers

Marielle MARTIGNAGO- 
DUVERT
Coiffeuse, commerciale /  
Speakerine USB rugby

Didier GRIFFOUL
Architecte indépendant / 
Militant associatif et politique

Martine LACOUR
Docteur en psychologie /  
Professionnelle médico-sociale 
/ Bénévole

Jérôme POUMEYROL
Autoentrepreneur, musicothérapeute  
Bénévole associatif

Lysbeth SLAGHUIS
Militante associative et écolo /  
Ancienne administratrice 
Quartier Nord

Christine CONGES
Retraitée hospitalière / Ancienne 
présidente d’association

Jean-Marc BERNARDINI
 Ancien directeur communication interne 
RATP / Président d’association

Daniel AVISSE
Médecin et militant associatif

Fabien RUET
Attaché territorial auprès des 
agriculteurs en difficulté

Julie TEJERIZO
 Journaliste / Responsable 
politique

Jean-Luc MARCILLAC
Ancien chef d’entreprise du bâtiment

Catherine TAVEAU
Formatrice dans l’enseignement 
supérieur / Militante associative 

Daniel GRUNTZ
Magistrat honoraire de chambre 
régionale des comptes.

Hélène LEHMANN
Ergothérapeute /  
Présidente d’association 

Julien CHOUET
Responsable politique / 
Bénévole associatif

Hélène CORMIER
Travailleuse sociale /  
Présidente d’association

Christian SAUBADU
Retraité du secteur associatif / 
Protection de l’enfance

Agathe SAUMET-ROCHE
Artisane peintre en décor, fresque et 
trompe-l’œil / Militante associative 

Farid EL KADI
Éducateur spécialisé /  
Président d’association

Gaëlle SCHNEIDER 
Libraire et Bergeracoise 
d’adoption

Tom PHILIPPE
Ostéopathe / Bénévole 
associations sportives

Jacqueline  
SIMONNET
Manager à La Poste / 
Conseillère régionale

Roger AUBRY
Ancien commerçant /  
Président d’association

Sandrine HALTER
Responsable comptable / 
Bénévole associations sportives

Séverine PONS
Accompagnante des élèves 
en situation de handicap et 
militante associative 

S’unir pour agir au quotidien.
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Téléphone : 06 25 27 32 84
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